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à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 du

Centre Hospitalier Negrepelisse (3 pages) Page 281

R76-2023-10-27-00107 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5413 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l�investissement et

à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 du

CH Intercommunal Castelsarrasin-Moissac (3 pages) Page 285

R76-2023-10-27-00110 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5416 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l�investissement et

à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 du

Centre Hospitalier des Deux Rives (3 pages) Page 289

R76-2023-12-20-00030 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-6542 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à

compter du 1er juillet 2023 au SSR les Quatre 
Fontaines (2 pages) Page 293

R76-2023-12-20-00037 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-6549 portant

fixation du coefficient  relatif  aux  honoraires  des professionnels et

auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique Valdegour (2 pages) Page 296

R76-2023-12-20-00038 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-6550 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux venant  moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à

compter du 1er juillet 2023 au CSSR  les 
Châtaigniers (2 pages) Page 299

R76-2023-12-20-00039 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-6551 portant fixation

du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à

compter du 1er juillet 2023 à la Clinique les 
Oliviers (2 pages) Page 302

R76-2023-12-20-00043 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-6556 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à

compter du 1er juillet 2023 à la Clinique la Croix 
du Sud (2 pages) Page 305

R76-2023-12-20-00048 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-6561 portant fixation

du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à

compter du 1er juillet 2023 à la Clinique Saint -
Roch (2 pages) Page 308
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DDT Hautes-Pyrenees / SEAR/BSE

R76-2023-12-18-00070 - ARDC autorisaiton d'exploiter GAEC BEYRIES  N°

65235353 (1 page) Page 311

R76-2024-01-04-00064 - ARDC Autorisation d'exploiter - BROUEILH-MARERE

Alicia N° 65245357 (1 page) Page 313

R76-2023-12-18-00074 - ARDC Autorisation d'exploiter - LACRAMPE Thierry

N° 65235349 (1 page) Page 315

R76-2023-12-21-00023 - ARDC autorisation d'exploiter --GAEC LA FERME DE

REMY N° 65235356 (1 page) Page 317

R76-2023-12-18-00072 - ARDC Autorisation d'exploiter -ESTRADE Nadège

N° 65235352 (1 page) Page 319

R76-2023-12-18-00071 - ARDC Autorisation d'exploiter -GUERIN DE LA

HOUSSAYE Marie N° 65235350 (1 page) Page 321

R76-2023-12-19-00016 - ARDC Autorisation d'exploiter -ROSTREN Irvin N°

65235355 (1 page) Page 323

R76-2024-05-04-00001 - ARDC Autorisation d'exploiter- GAEC ESTRADE N°

65245359 (1 page) Page 325

R76-2023-12-18-00069 - ARDC Autorisation d'exploiter-GAEC DE L'IRIS

N°65235348 (1 page) Page 327

R76-2023-12-18-00073 - ARDC Autorisation d'exploiter-VIGNAUX Estelle N°

65235347 (1 page) Page 329

DREETS OCCITANIE /

R76-2022-09-28-00008 - Arrêté portant habilitation à M. Alexandre

GHANEM pour rechercher et constater les infractions au code de l'action

sociale et des familles et au code du tourisme (2 pages) Page 331

R76-2023-01-09-00383 - Arrêté portant habilitation à M. Laurent

GALLIAGUET pour rechercher et constater les infractions au code de

l'action sociale et des familles et au code du tourisme (2 pages) Page 334

R76-2022-09-28-00007 - Arrêté portant habilitation à Mme Laurence

COULON pour rechercher et constater les infractions au code de l'action

sociale et des familles et au code du tourisme (2 pages) Page 337

R76-2022-09-28-00010 - Arrêté portant habilitation à Mme Nadia NUSBAUM

pour rechercher et constater les infractions au code de l'action sociale et

des familles et au code du tourisme (2 pages) Page 340

R76-2022-09-28-00011 - Arrêté portant habilitation à Mme Nadia TEMPERE

pour rechercher et constater les infractions au code de l'action sociale et

des familles et au code du tourisme (2 pages) Page 343

R76-2022-09-28-00009 - Arrêté portant habilitation à Mme Valérie

LECHARDOY pour rechercher et constater les infractions au code de

l'action sociale et des familles et au code du tourisme (2 pages) Page 346
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SGAMI SUD /

R76-2024-04-29-00003 - Arrêté fixant la composition du jury des épreuves

d�admission du concours de gardien de la paix de la police nationale �

session du 20 février 2024 (5 pages) Page 349
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R76-2024-01-04-00060

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE  2024 - 0055 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement , du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier

intercommunal  de Castres
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 0055  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 29 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article 
R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000380 
EG FINESS : 810000521 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet est fixé pour l'année 
2023, aux articles 2 à 8 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-
8-1 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2023, comme suit : 

pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe : 265 491,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 753 878,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 92 815,00 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 6 349 268,00 €  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 13 872 964,64 €  
au titre de l’année 2023 dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 165 207,62 € 

- Aides à la contractualisation : 12 707 757,02 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 64 819,00 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 25 908,00 € 

- Aides à la contractualisation : 38 911,00 € 
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Article 7 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 9 940 251,66 € 

Article 8 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 4 437 304,54 € 
 

Article 9 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 10 129 440,70 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 844 120,06 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 64 819,00 €, soit          
5 401,58 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                    
6 349 268,00 €, soit 529 105,67 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 9 660 860,14 € soit 805 071,68 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 4 389 652,11 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 365 804,34 € 

Base de calcul pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 265 491,00 €, soit 22 124,25 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 753 878,00 €, soit 62 823,17 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 92 815,00 €, soit 7 734,58 € 
 
Article 10 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal 
Castres-Mazamet et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 11 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 12 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et le Représentant du Centre Hospitalier Intercommunal Castres-
Mazamet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 janvier 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-01-04-00061

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE  2024 - 0056 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement , du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 0056  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Lavaur 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 29 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article 
R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lavaur, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810000455 
EG FINESS : 810000562 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Lavaur est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 8 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 98 993,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 54 615,00 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 206 319,45 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 068 053,00 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 350 135,00 €  
au titre de l’année 2023 dont : 

- Missions d’intérêt général : 939 740,79 € 

- Aides à la contractualisation : 2 410 394,21 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  au titre de l’année 2023 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 5 907 801,38 € 
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Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 2 444 346,49 € 

Article 8 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 21 371 542,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 233 873,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 953 537,43 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 31 457,50 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 3 863 089,00 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 :              
4 045 154,23 € 
 

Article 9 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 2 493 482,55 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 207 790,21 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de                     
2 068 053,00 €, soit 172 337,75 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 5 814 087,40 € soit 484 507,28 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 2 413 514,23 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 201 126,19 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 21 371 542,00 €, 
soit 1 780 961,83 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de 233 873,00 
€, soit 19 489,42 € 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 953 537,43 €, soit 79 461,45 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de           
4 045 154,23 €, soit 337 096,19 € 
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Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 31 457,50 €, soit 2 621,46 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 206 319,45 €, soit 17 193,29 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 98 993,00 €, soit 8 249,42 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 54 615,00 €, soit 4 551,25 € 
 
Article 10 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Lavaur et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 11 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 12 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et le Représentant du Centre Hospitalier Lavaur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 4 janvier 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-01-04-00062
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Rééducation Fonctionnelle
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 0057  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Mutualiste de 
Rééducation Fonctionnelle 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-01-04-00062 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE  2024 - 0057 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement , du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre Mutualiste de Rééducation Fonctionnelle

29



 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 29 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article 
R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Mutualiste de Rééducation Fonctionnelle, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810099903 
EG FINESS : 810000232 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Mutualiste de Rééducation Fonctionnelle est fixé pour l'année 2023, 
aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 132 736,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 722 901,96 €  au titre de l’année 2023 
dont : 

- Missions d’intérêt général : 415 630,00 € 

- Aides à la contractualisation : 307 271,96 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2023 comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 9 772 910,77 € 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 722 901,96 €, soit        
60 241,83 € 

Base de calcul des acomptes pour les dotations relatives au financement des activités de 
soins de suite et réadaptation égal à un douzième de 9 772 910,77 € soit 814 409,23 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 132 736,00 €, soit 11 061,33 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Mutualiste de Rééducation 
Fonctionnelle et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 janvier 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 0058  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Pierre Jamet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 29 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales 
mentionnées à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations 
urgences, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article 
R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Pierre Jamet, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 14 novembre 2023,  
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendu le 22 septembre 2023,  
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810100008 
EG FINESS : 810002022 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Pierre Jamet est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 
3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 619 756,13 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2023 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 47 280 766,00 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 8 009 926,38 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation accompagnement à la transformation PSY : 1 976 593,94 € 

Dotation pour la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 155 337,31 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 7 072 262,00 € 

Dotation File Active annuel prévisionnel intermédiaire PSY au titre de l’année 2023 :              
7 176 935,27 € 
 

Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de 47 280 766,00 €, 
soit 3 940 063,83 € 

Base de calcul pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième de                      
8 009 926,38 €, soit 667 493,87 € 

Base de calcul pour la dotation accompagnement à la transformation PSY égal à un 
douzième de 1 976 593,94 €, soit 164 716,16 € 

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un douzième de          
7 176 935,27 €, soit 598 077,94 € 
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Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à un douzième 
de 155 337,31 €, soit 12 944,78 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième de 619 756,13 €, soit 51 646,34 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Pierre Jamet et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 4 janvier 2024 
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MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement , du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du  Centre Hospitalier Pierre Jamet
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5385  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Figeac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Figeac du 
vendredi 31 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780083 
EG FINESS : 460000045 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

47 660,20 euros. 

 
Soit un total de 47 660,20 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et 
notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5387  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Cahors 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Cahors du 
vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780216 
EG FINESS : 460000110 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

366 176,10 euros. 

 
Soit un total de 366 176,10 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et 
notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5388  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Mende 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Mende du 
mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780097 
EG FINESS : 480000017 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

795 318,70 euros. 

 
Soit un total de 795 318,70 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-10-27-00084 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5388 portant fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 du Centre

Hospitalier Mende

50



ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00089

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5394 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 de l�Hôpital le Montaigu

ARS OCCITANIE - R76-2023-10-27-00089 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5394 portant fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 de l�Hôpital le

Montaigu

51



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5394  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 de l’Hôpital le Montaigu 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et l’Hôpital le Montaigu du 
mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780190 
EG FINESS : 650000078 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

25 597,20 euros. 

 
Soit un total de 25 597,20 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5396  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du GCS Pôle Sanitaire Cerdan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le GCS Pôle Sanitaire Cerdan 
du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660010059 
EG FINESS : 660009689 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

160 206,50 euros. 

 
Soit un total de 160 206,50 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5398  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Perpignan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Perpignan 
du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780180 
EG FINESS : 660000084 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

2 711 081,90 euros. 
 

Soit un total de 2 711 081,90 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5400  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Prades 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Prades du 
mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 

ARS OCCITANIE - R76-2023-10-27-00095 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5400 portant fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 du Centre

Hospitalier Prades

64



 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780271 
EG FINESS : 660000167 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

187 396,20 euros. 

 
Soit un total de 187 396,20 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5405  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Gaillac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Gaillac du 
vendredi 31 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000349 
EG FINESS : 810000513 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

11 109,60 euros. 

 
Soit un total de 11 109,60 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5410 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5410  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Lavaur 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Lavaur du 
mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000455 
EG FINESS : 810000562 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

149 000,50 euros. 

 
Soit un total de 149 000,50 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00108

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5414 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 de la Fondation Lou Camin
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5414  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 de la Fondation Lou Camin 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et la Fondation Lou Camin du 
vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 240000265 
EG FINESS : 820003911 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

31 274,00 euros. 

 
Soit un total de 31 274,00 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00109

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5415 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 de l�USLD CH Caussade
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5415  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 de l’USLD CH Caussade 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et l’USLD CH Caussade du 
vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820000214 
EG FINESS : 820000438 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

134 477,60 euros. 

 
Soit un total de 134 477,60 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00031

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6543 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

Clinique de Soins 

de Suite le Christina
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6543 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique de Soins 
de Suite le Christina, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Christina pour la Clinique de Soins de Suite le Christina, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  110000080 
EG FINESS : 110780194 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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R76-2023-12-20-00032

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6544 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à

Korian la Vernède
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6544 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à Korian la Vernède, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
Château de la Vernède à Conques sur Orbiel pour Korian la Vernède, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310021316 
EG FINESS : 110780202 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6545 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à l'Hôpital privé du 
Grand Narbonne, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Hôpital privé du Grand Narbonne pour l'Hôpital privé du Grand Narbonne, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  110000114 
EG FINESS : 110780228 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -0,0100%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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R76-2023-12-20-00034

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6546 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 au

CSSR les Tilleuls
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6546 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CSSR les Tilleuls, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'Association les Tilleuls pour le CSSR les Tilleuls, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  120000112 
EG FINESS : 120780143 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-20-00034 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6546 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au

CSSR les Tilleuls

94



ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00035

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6547 portant
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6547 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au GCS SSR Gard 
Rhodanien, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS Centre de Rééducation Gard Rhodanien à Bagnols sur Cèze pour le GCS SSR Gard 
Rhodanien, 
 

 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-20-00035 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6547 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au

GCS SSR Gard 

Rhodanien

96



2 

 
 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  300014024 
EG FINESS : 300014040 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6548 portant
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professionnels et auxiliaires médicaux venant
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applicables à compter du 1er juillet 2023 au
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6548 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au Centre Médical de 
l'Egrégore Audavie, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Audavie pour le Centre Médical de l'Egrégore Audavie, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  380804542 
EG FINESS : 300017423 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-20-00036 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6548 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au

Centre Médical de 

l'Egrégore Audavie

100



ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00041

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6552 portant
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moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

Maison de 

Convalescence Domaine du Cros
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6552 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Maison de 
Convalescence Domaine du Cros, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Société d'Exploitation du Cros pour la Maison de Convalescence Domaine du Cros, 
 

 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-20-00041 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6552 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant  moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

Maison de 

Convalescence Domaine du Cros

102



2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  300000700 
EG FINESS : 300781440 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6553 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique Korian 
Val de Saune, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS MEDICA France à Paris pour la Clinique Korian Val de Saune, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 310020938 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -7,6700%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6554 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au Centre Gériatrique 
des Minimes, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Centre Gériatrique des Minimes à Toulouse pour le Centre Gériatrique des Minimes, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310021563 
EG FINESS : 310021571 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -9,3800%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6557 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

Clinique Médipole Garonne
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6557 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique Médipole 
Garonne, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Medipole Garonne à Toulouse pour la Clinique Médipole Garonne, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310788799 
EG FINESS : 310780150 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -0,0100%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6558 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique le Cabirol 
à Colomiers, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Clinique du Cabirol à Paris pour la Clinique le Cabirol à Colomiers, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  920030871 
EG FINESS : 310780234 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6559 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique Monié, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Monié à Villefranche de Lauragais pour la clinique Monié, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310000153 
EG FINESS : 310780366 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -2,6700%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00047

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6560 portant
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6560 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au Château de 
Vernhes, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Château Vernhes pour le Château de Vernhes, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310000161 
EG FINESS : 310780374 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -9,8300%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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R76-2023-12-20-00049

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6562 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

Clinique de 

Blagnac
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6562 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique de 
Blagnac, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Korian Santé à l'Union pour la Clinique de Blagnac, 
 

 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-20-00049 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6562 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

Clinique de 

Blagnac

123



2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310025010 
EG FINESS : 310781174 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -9,2800%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6563 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

clinique de 

Lagardelle
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6563 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique de 
Lagardelle, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinea à Lagardelle sur Lèze pour la clinique de Lagardelle, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 310781695 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -8,6500%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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R76-2023-12-20-00051

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6564 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

clinique du Midi

Verdaich
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6564 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique du Midi 
Verdaich, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Société des Cliniques du Midi à Gaillac Toulza pour la clinique du Midi Verdaich, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310014378 
EG FINESS : 310781984 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6565 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

clinique 

Néphrologique Saint Exupéry
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6565 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique 
Néphrologique Saint Exupéry, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse pour la clinique Néphrologique Saint 
Exupéry, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310000617 
EG FINESS : 310782016 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -5,9600%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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R76-2023-12-20-00053

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6566 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

clinique SSR 

Korian Estela
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6566 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique SSR 
Korian Estela, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS MEDICA France à Paris pour la clinique SSR Korian Estela, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 310782396 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -9,6600%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6567 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF les Cèdres, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SC 
CAPIO Clinique des Cèdres à Cornebarrieu pour le CRF les Cèdres, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310788880 
EG FINESS : 310784830 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6568 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique des 
Pyrénées, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre Médico-Chirurgical Languedoc à Colomiers pour la clinique des Pyrénées, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310001433 
EG FINESS : 310786389 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -11,7600%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6569 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au SSR Domaine de la 
Cadène, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'Association Notre Dame de Joie à Toulouse pour le SSR Domaine de la Cadène, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  750043713 
EG FINESS : 310786702 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -7,1000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6570 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique Saint 
Orens, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Orens à Saint Orens de Gameville pour la Clinique Saint Orens, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310790464 
EG FINESS : 310790472 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6571 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Maison de Repos 
le Marquisat, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
le Marquisat pour la Maison de Repos le Marquisat, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310002191 
EG FINESS : 310792635 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -13,1400%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6572 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au Pôle de 
Rééducation la Reviscolada, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL PDS la Reviscolada à Montegut pour le Pôle de Rééducation la Reviscolada, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  320000565 
EG FINESS : 320004930 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

Clinique du Pic 

Saint Loup
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6573 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique du Pic 
Saint Loup, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS LR Santé Investissement à Saint Clément de Rivière pour la Clinique du Pic Saint Loup, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340008978 
EG FINESS : 340009018 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6574 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF Bourgès, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Bourgès à Castelnau le Lez pour le CRF Bourgès, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340019082 
EG FINESS : 340019090 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6575 portant
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6575 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au GCS SSR 
AMBRUSSUM, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS SSR AMBRUSSUM, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340023241 
EG FINESS : 340023258 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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R76-2023-12-20-00063

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6576 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 aux

Jardins de Sophia
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6576 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 aux Jardins de Sophia, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS les Jardins de Sophia pour Les Jardins de Sophia, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340001825 
EG FINESS : 340024512 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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Soleil site Montpellier

ARS OCCITANIE - R76-2023-12-20-00064 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6577 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

Clinique Plein 

Soleil site Montpellier

167



1 

 
 
 
 
 
 

 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6577 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique Plein 
Soleil site Montpellier, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Clinique Plein Soleil à Balaruc les Bains pour la Clinique Plein Soleil site Montpellier, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340000405 
EG FINESS : 340024546 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6578 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au GCS Pôle 
Réadaptation Aurores Méditerranée, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS Pôle Réadaptation Aurores Méditerranée pour le GCS Pôle Réadaptation Aurores 
Méditerranée, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340027879 
EG FINESS : 340027887 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF

le Val d'Orb
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6579 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF le Val d'Orb, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique le Val d'Orb à Boujan sur Libron pour le CRF le Val d'Orb, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340798123 
EG FINESS : 340780196 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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Lamalou
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6580 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF Ster à 
Lamalou, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Lamalou les Bains pour le CRF Ster à Lamalou, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340780212 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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Maison de Repos 

le Colombier
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6581 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Maison de Repos 
le Colombier, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL le Colombier Santé pour la Maison de Repos le Colombier, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340001387 
EG FINESS : 340780253 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6582 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique du Souffle 
la Valonie, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Souffle la Valonie à Lodève pour la clinique du Souffle la Valonie, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340000256 
EG FINESS : 340780568 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -0,5500%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6583 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique Mutualiste 
Jean Léon, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
MFGS SSAM à Montpellier pour la clinique Mutualiste Jean Léon, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340023209 
EG FINESS : 340780816 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -3,8900%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6584 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF le Castelet, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique le Castelet à Saint Jean de Védas pour le CRF le Castelet, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340000421 
EG FINESS : 340780857 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6585 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF la Petite Paix, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL la Petite Paix à Lamalou les Bains pour le CRF la Petite Paix, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340000629 
EG FINESS : 340782002 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6586 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant
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applicables à compter du 1er juillet 2023 à la

clinique 

Fontfroide
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6586 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la clinique 
Fontfroide, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Fontfroide à Montpellier pour la clinique Fontfroide, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340001866 
EG FINESS : 340789981 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -0,5500%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6587 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CRF Ster à St 
Clément de Rivière, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Saint Clément de Rivière pour le CRF Ster à St Clément 
de Rivière, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340796093 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6588 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au Centre le Melezet, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinea pour le Centre le Melezet, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 340797596 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6589 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Maison de Repos 
le Pech du Soleil, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL le Pech du Soleil pour la Maison de Repos le Pech du Soleil, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340798545 
EG FINESS : 340798552 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6590 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au SSR Beau Séjour, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Quercy pour le SSR Beau Séjour, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  460000029 
EG FINESS : 460006349 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -6,1800%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5383  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Spécialisé 
de Leyme du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 

 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 460785090 
EG FINESS : 460780554 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

221 277,80 euros. 

 
Soit un total de 221 277,80 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et 
notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00080

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5384 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du CSSR Notre Dame
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5384  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du CSSR Notre Dame 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le CSSR Notre Dame du 
mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 

ARS OCCITANIE - R76-2023-10-27-00080 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5384 portant fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 du CSSR Notre Dame 214



 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460785090 
EG FINESS : 460006083 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

14 989,40 euros. 

 
Soit un total de 14 989,40 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et 
notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00082

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5386 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier

Gourdon
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5386  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Gourdon 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Gourdon 
du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780208 
EG FINESS : 460000102 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

62 017,80 euros. 

 
Soit un total de 62 017,80 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et 
notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00085

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5389 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Ctre Hospitalier

Spécialisé de Saint Alban
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5389  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Spécialisé de Saint Alban 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Spécialisé 
de Saint Alban du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780147 
EG FINESS : 480000058 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

238 082,40 euros. 

 
Soit un total de 238 082,40 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00086

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5390 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier

Langogne
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5390  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Langogne 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Langogne 
du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780162 
EG FINESS : 480000074 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

143 269,40 euros. 

 
Soit un total de 143 269,40 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00087

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5392 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier

Bagnères-de-Bigorre
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5392  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Bagnères-
de-Bigorre du mercredi 29 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 
le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780166 
EG FINESS : 650000052 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

19 297,50 euros. 

 
Soit un total de 19 297,50 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00088

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5393 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier de

Lannemézan
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5393  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier de Lannemézan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier de 
Lannemézan du mercredi 29 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780174 
EG FINESS : 650000060 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

311 219,70 euros. 

 
Soit un total de 311 219,70 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00090

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5395 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier de

Tarbes-Lourdes

ARS OCCITANIE - R76-2023-10-27-00090 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5395 portant fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 du Centre

Hospitalier de Tarbes-Lourdes

237



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5395  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier de 
Tarbes-Lourdes du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000417 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

4 230 369,10 euros. 

 
Soit un total de 4 230 369,10 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00092

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5397 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Pôle Santé du

Roussillon site Bouffard-Vercelli
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5397  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Pôle Santé du Roussillon 
site Bouffard-Vercelli du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, 
établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 
public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 660010174 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

13 627,70 euros. 

 
Soit un total de 13 627,70 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00094

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5399 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier

Spécialisé de Thuir
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5399  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Spécialisé 
de Thuir du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780198 
EG FINESS : 660000092 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

31 724,30 euros. 

 
Soit un total de 31 724,30 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00096

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5401 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du SSR Pédiatrique la Perle

Cerdane
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5401  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du SSR Pédiatrique la Perle Cerdane 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le SSR Pédiatrique la Perle 
Cerdane du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 590799730 
EG FINESS : 660780321 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

171 369,30 euros. 

 
Soit un total de 171 369,30 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00098

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5402 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 de la Clinique le Refuge

Protestant
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5402  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 de la Clinique le Refuge Protestant 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et la Clinique le Refuge 
Protestant du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810100099 
EG FINESS : 810000158 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

36 146,10 euros. 

 
Soit un total de 36 146,10 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00097

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5403 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Mutualiste de

Rééducation Fonctionnelle
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5403  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Mutualiste de Rééducation Fonctionnelle 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Mutualiste de 
Rééducation Fonctionnelle du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants 
afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant 
le service public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810099903 
EG FINESS : 810000232 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

182 622,70 euros. 

 
Soit un total de 182 622,70 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00100

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5406 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier

Pierre Jamet
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5406  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Pierre Jamet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Pierre 
Jamet du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810100008 
EG FINESS : 810002022 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

30 139,60 euros. 
 

Soit un total de 30 139,60 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00101

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5407 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du CH Intercommunal

Castres-Mazamet
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5407  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants 
afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant 
le service public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 

ARS OCCITANIE - R76-2023-10-27-00101 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5407 portant fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 du CH

Intercommunal Castres-Mazamet

266



 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000380 
EG FINESS : 810000521 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

1 854 955,60 euros. 
 

Soit un total de 1 854 955,60 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00102

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5408 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier

Graulhet
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5408  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Graulhet 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Graulhet 
du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 810000398 
EG FINESS : 810000539 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

166 426,10 euros. 
 

Soit un total de 166 426,10 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00103

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5409 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 de la Polyclinique Sainte

Barbe
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5409  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 de la Polyclinique Sainte Barbe 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et la Polyclinique Sainte Barbe du 
mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750050759 
EG FINESS : 810000448 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

220 338,40 euros. 
 

Soit un total de 220 338,40 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-10-27-00103 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5409 portant fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 de la Polyclinique

Sainte Barbe

276



ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00105

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5411 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier

Montauban
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5411  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Montauban 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier 
Montauban du vendredi 31 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans 
le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820000016 
EG FINESS : 820000032 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

965 378,00 euros. 
 

Soit un total de 965 378,00 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00106

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5412 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier

Negrepelisse
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5412  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Negrepelisse 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier 
Negrepelisse du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820000206 
EG FINESS : 820000420 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

196 174,00 euros. 

 
Soit un total de 196 174,00 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00107

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5413 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du CH Intercommunal

Castelsarrasin-Moissac
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5413  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier 
Intercommunal Castelsarrasin-Moissac du mercredi 29 décembre 2021, et les éventuels 
avenants afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé 
assurant le service public hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820004950 
EG FINESS : 820000883 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

283 031,20 euros. 

 
Soit un total de 283 031,20 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-10-27-00110

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5416 portant

fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la

transformation du service public hospitalier au

titre de l�année 2023 du Centre Hospitalier des

Deux Rives
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 5416  
portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du 
service public hospitalier au titre de l’année 2023 du Centre Hospitalier des Deux Rives 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier des Deux 
Rives du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 

ARS OCCITANIE - R76-2023-10-27-00110 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023-5416 portant fixation de l�annuité relative aux dotations

dédiés au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 du Centre

Hospitalier des Deux Rives

290



 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 820000248 
EG FINESS : 820000461 
 
 

Article 1 :  

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, comme suit : 

 

149 294,40 euros. 

 
Soit un total de 149 294,40 euros  au titre de l’année 2023. 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 octobre 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-12-20-00030

ARRETE ARS OCCITANIE 2023-6542 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er juillet 2023 au SSR

les Quatre 

Fontaines
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6542 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au SSR les Quatre 
Fontaines, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS la Pinède pour le SSR les Quatre Fontaines, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310021324 
EG FINESS : 110004942 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6549 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique 
Valdegour, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Kenval pour la Clinique Valdegour, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  300000726 
EG FINESS : 300780285 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -0,4800%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6550 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 au CSSR les 
Châtaigniers, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS les Châtaigniers pour le CSSR les Châtaigniers, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  300017464 
EG FINESS : 300780442 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6551 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique les 
Oliviers, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique les Oliviers pour la Clinique les Oliviers, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340016963 
EG FINESS : 300780491 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à 0,0000%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6556 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique la Croix 
du Sud, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS CAPIO la Croix du Sud à Toulouse pour la Clinique la Croix du Sud, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310026794 
EG FINESS : 310026927 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -15,9600%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 6561 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er juillet 2023 à la Clinique Saint -
Roch, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 fixant du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023 les éléments 
tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale pour 
application du I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du financement 
des activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Saint-Roch pour la Clinique Saint -Roch, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  310000419 
EG FINESS : 310781125 
 
 
Article 1  :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article 4 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 
susvisé, relatif à la prise en compte des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de 
l’établissement est fixée à -8,8400%, pour la période du 1er juillet 2023 au 29 février 2024. 
 
Article 2 :  
La valeur de ce coefficient sera applicable du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 dans les conditions 
suivantes :  
1° du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023, elle est prise en compte dans le calcul de la 
régularisation prévue au I de l’article 4 du décret du 21 avril 2022 susvisé ;  
2° du 1er janvier 2024 au 29 février 2024, elle est directement applicable aux tarifs mentionnés à 
l’arrêté du 4 décembre 2023 susvisé. 
 
Article 3 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 20 décembre 2023 
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Délégation territoriale de Toulouse
Bureau des personnels et du recrutement
SGAMI SUD/DRH/DT/BPR/ N°2024-15

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté fixant la composition du jury des épreuves d’admission
du concours de gardien de la paix de la police nationale – session du 20 février 2024

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code du service national ;

VU le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L. 242-2 et

suivants et R.242-3 et suivants ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet  1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16

du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ;

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des

comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux

emplois publics et au régime de maladie des fonctionnaires ;

VU le décret n°95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs

des services de la police nationale ;

VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de

la police nationale ;

VU le décret n°2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la police ;

VU le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes complémentaires

d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;
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VU le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié portant statut particulier du corps d’encadrement et

d’application de la police nationale ; 

VU le  décret  n°  2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de

recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur  ;

VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences des diplômes requises pour se présenter

aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres relatif aux

modalités  de  désignation  des  membres  des  jurys  et  des  comités  de  sélection  pour  le  recrutement  et  la

promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et

de la fonction publique hospitalière ;  

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère

de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation du

poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des

examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ;

VU l’arrêté interministériel du 02 août 2010 relatif aux conditions d’aptitudes physiques particulières pour

l’accès aux emplois de certains corps de fonctionnaires ; 

VU l’arrêté interministériel du 18 octobre 2012 relatif aux épreuves d’exercices physiques des concours pour

le recrutement des commissaires de police, lieutenant de police et gardiens de la paix de la police nationale ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005, portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires

actifs des services de la police nationale ; 

VU l’arrêté ministériel du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux

concours  d’accès  aux  corps  et  cadres  d’emplois  de  la  fonction  publique  subordonnés  à  la  possession  de

diplômes  ou  titres  sanctionnant  un  niveau  d’études  déterminé  relevant  d’une  formation  générale  ou  de

plusieurs spécialités de formation ; 

VU l’instruction DPFP/SDF/CF/REC 3/N°87/3166 du 16 avril 1987 concernant les tests de personnalité ; 

VU l’arrêté du 8 mars 2022 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des concours

d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale  ; 

VU la circulaire DRCPN/SDFP/SDFDC n°265 du 26 juin 2015 – indemnisation des activités de formations et

de  recrutement  et  la  circulaire  DRCPN/SDARH/SDFP/BPATS/BRRI  n°53  du  31  janvier  2011  relative  à

l’exercice des fonctions de psychologue de la police nationale ; 

VU l’arrêté du  04 septembre 2023 autorisant au titre de la première session de l’année 2024 l’ouverture des

concours pour le recrutement de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU  l’arrêté du 02 janvier 2024 fixant au titre de la première session de l’année 2024 le nombre de postes

offerts aux concours de gardien de la paix de la police nationale ouverts par arrêté du  4 septembre 2023 ;

VU l’instruction de l’académie de police du 20 octobre 2023 concernant le recrutement pour l’accès au grade

de gardien de la Paix de la police nationale au titre de la première session de l’année 2024 – session du 20

février 2024 ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral  du 23 avril  2024 portant  délégation de signature  à  Monsieur  Olivier  MARMION
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

SUR  proposition du secrétaire général  de la zone de défense et de sécurité Sud ;  

ARRETE

 ARTICLE 1     : La composition des jurys des ateliers d’entretien du concours de gardien de la paix de la police

nationale – session du  20 février 2024 -  pour le centre de Toulouse est fixée comme suit :

 Représentant du corps de conception et de direction     :  

GRETHEN Fabien Commissaire divisionnaire DIPN  31 Toulouse

 Représentants du corps de commandement     :  

BABIN Olivier, Commandant DIPN 31 Toulouse
BARRUE Patrice, Capitaine ENP Toulouse
BESSIERES Lydia , Capitaine, DDPN Rodez
CASSAN Pierre-André, Commandant DIPN 31 Toulouse
CHAUVAT Mathieu, Commandant, DIPN 66 Perpignan
GARDEL Céline, Capitaine ENP Toulouse
GARRIGUES Laurent, Commandant, DIPN  31 Toulouse
LEDUC Jean Michel, Commandant CPN Decazeville
LEGRIFFON Stéphanie, Commandant DIPN 31 Toulouse
LENGAGNE David, Commandant DDPN Cahors
MARECHAL Franck, Capitaine, DIPN 66 Perpignan
OUCHENNE Myriam, Commandant, DIPN 31 Toulouse
PASSERON Julien, Capitaine, CRS Pyrénées
PETITJEAN Alexandre, Commandant DIPN 31 Toulouse
POSTAL William, Commandant divisionnaire fonctionnel ENP Toulouse
RAHOUL Olivier, Capitaine, DCCRS CRS 29 Lannemezan
ROHR Michel,  Commandant divisionnaire fonctionnel, CPN Millau
VAGNER Guillaume, Capitaine, DIPN 31 Toulouse

 Représentants du corps d’encadrement et d’application     :  

ARIAS Stéphane, Brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
BESSE Laurent, Major ENP Toulouse
BIASUTTI Fabrice, Major, DIPN 31 Toulouse
BURGUNDER Lionel, brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
CANIZARES Romuald, brigadier-chef, DIPN  31 Toulouse
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DIDIUS Cyrille, Brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
DUFRECHOU Marie-Anne, brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
ESPINOSA Stéphane, Major DDPN 81 Albi
EYCHENNE Fabrice, major Rulp, DIPN 31 Toulouse
FERLIN Lionel, major, CRS Pyrénées
FRAYSSINET Max, Major RULP DIPN 31 Toulouse
GASC Stéphane, Major DIPN 09 Foix
JOLI Eric, brigadier-chef, DCCRS Del CRS Occitanie
KUNTZ Yannis, brigadier-chef, DIPN 09 Foix
LAPELERIE Stéphane, B/C DDPN 46 Cahors 
LECUSSAN Frédéric Major DIPN 31 Toulouse
LUCCISANO Orée, brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
MARIE Arnaud, MEEX, DIPN 09 Foix
MARIE Jérôme,brigadier-chef, DDPN 81 Albi
MARTINEZ  Sarah, brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
MARTINEZ Stéphane, Brigadier-chef, ENP Toulouse
MATHIEU Laurent, Major, DCCRS Toulouse
MESSANG Damien, major, DIPN 31 Toulouse
MULLEBROUK Jennifer, brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
NOCAUDIE Nicolas brigadier-chef  Antenne zonale formation Toulouse
PAPA Laurent, Major Rulp, DIPN 31 Toulouse
PEITAVI Alain, Major DIPN 31 Toulouse
PENALVA Emilie, Brigadier-chef, DIPN 09 Foix
ROBLES Hélène, brigadier-chef, DIPN 31 Toulouse
ROUSSE Jérôme, Major DDCRS Toulouse
TARI Maxime, brigadier-chef, ENP Toulouse
SARTOR Alexandre, brigadier-chef, DDPN 32 Auch

Psychologues     :  

ANGLES DAURIAC Marie Psychologue vacataire
BILLER Lili, Psychologue vacataire
CZECZOTKA Nadège  Psychologue vacataire
DELHOM Claire Psychologue  ENP Toulouse

DELHOMME CAZES Aurélie Psychologue vacataire

DEPREISSAT Marjorie Psychologue titulaire DZPN SUD

FORISSIET-ROBERT Virginie Psychologue vacataire 

GAFFEZ Martin Psychologue vacataire
INAUDI Eva, Psychologue vacataire
LHUSSA Marie-Laure Psychologue vacataire
MARTIN Catherine Psychologue titulaire ENP Toulouse

PIANA Odana, Psychologue vacataire
POGU Julie, Psychologue contractuelle DIPN 31 Toulouse
ROUILLON Maéva Psychologue vacataire
SIMARD Helen Psychologue vacataire
VEYRAC Robin, Psychologue vacataire
VILLADER Vanessa Psychologue ENP Toulouse
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 ARTICLE 2        Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 

Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Colomiers,  le 29 avril 2024

                         Pour le préfet et par délégation
La cheffe du bureau des personnels

                 et du recrutement

                                  Signé

                                                    Natalie VILALTA
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